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CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS D’INCENDIE DANS VOTRE 
LIEU DE TRAVAIL

En cas d’incendie, 
alertez toutes les 

personnes à proximité. 
Quittez l’immeuble et 

fermez la porte derrière 
vous. 

Déclenchez le 
système d’alarme 

incendie & avisez le 
superviseur. 

Contactez le 911.

N’essayez pas 
d’éteindre le feu à 

moins d’avoir reçu la 
formation pour utiliser 
un extincteur et qu’il 
est sécuritaire de le 

faire.

N’allez pas 
chercher vos 

effets 
personnels.

Évacuez les lieux et 
rendez-vous au point de 
rassemblement précisé 

dans le plan en cas 
d’urgence de votre 

entreprise. 

N'utilisez jamais les 
ascenseurs pour évacuer 

les lieux – utilisez les 
escaliers.

Si vous êtes piégé, 
appelez à l’aide. 

Rampez au sol s’il 
y a de la fumée.

Ne retournez 
pas dans l’immeuble 

jusqu’à ce que les 
pompiers vous 

indiquent qu’il est 
sécuritaire de le 

faire.
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